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Compte-rendu de la séance du Conseil 
d’administration du 1er juin 2026 

1- Approbation du procès – verbal de la séance du 10 avril 

2026 

Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité le procès-verbal de la 

séance du 10 avril 2026. 

2- Délibérations  

● Délibérations relatives au personnel, aux affaires générales et aux 

concours (Rapporteur : Le Président) 

- Délibération 1 : Rapport d'activités du CDG 59 - Année 2025 

Conformément à l’article 27 du décret du 26 juin 1985, les membres du Conseil 
d’administration ont approuvé à l’unanimité le rapport annuel d’activité préparé par le 
Président et présenté par Madame DUMOULIN-LACOYE, Directrice Générale des Services lors 
de la séance du 1er juin 2026 sur la base d’un diaporama annexé au procès-verbal de la 
séance. 
 

- Délibération 2 : Délibération portant modification du tableau des effectifs 

et emplois permanents 

Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité : 

-  les créations et suppressions de postes qui leur ont été présentés 

- l’éligibilité des postes présentés au recrutement contractuel en cas d’absence de 
candidature statutaire 

-  les annexes jointes à la délibération portant sur la liste des postes permanents du CDG 59 
et la liste des postes éligibles au recours contractuel 
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- Délibération 3 : Délibération portant sur les modalités d’organisation du 
vote électronique pour les élections professionnelles de 2026 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 

− Approuvé le recours au vote électronique, comme modalité exclusive d’expression des 
suffrages lors de l’ensemble des scrutins relatifs aux élections professionnelles 2026 (CAP, 
CCP et CST), 

− Acté l’ouverture des 5 scrutins le jeudi 03 décembre 2026 à 08h00 et leur fermeture le 
jeudi 10 décembre 2026 à 17h00, 

− Autorisé le Président du CDG 59 à engager les dépenses liées aux élections professionnelles. 

- Délibération 4 : Délibération autorisant la cession du bâtiment situé au 

10 rue Alexandre Desrousseaux à Lille  

Les membres du Conseil d’administration ont autorisé à l’unanimité : 
 
− la cession de l'immeuble situé à Lille 2/26 rue Alexandre Desrousseaux, 48-72 avenue 
Kennedy,195-225 rue de Paris décrit dans la présente délibération au profit de la société 
DAUM Architectes, ou toute autre société substituée par cette dernière pour un montant de 
225 000 euros net vendeur. 
 
−  le Président du CDG 59 à signer l'ensemble des actes nécessaires à la réalisation de cette 
cession, y compris tout avant contrat sous condition suspensive et tout l'acte authentique de 
vente, et à accomplir toutes démarches administratives afférentes 
 

- Délibération 5 : Création d'une Formation Spécialisée en Santé, Sécurité 

et Conditions de Travail 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 
 
− Instauré une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de 
travail. 
 
− Décidé de maintenir le paritarisme et fixer : 
• le nombre de représentants du personnel titulaires à 9, et un nombre égal de représentants 
suppléants, 
• le nombre de représentants des collectivités et établissements publics de son ressort à 9 
et un nombre égal de représentants suppléants. 
 
− Accepté de prévoir le recueil de l’avis des représentants des collectivités et établissements 
de son ressort 
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- Délibération 6 : Fixation du nombre de représentants, du paritarisme et 

du recueil de l'avis des représentants des collectivités et établissements 

publics au CST 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 
 
− Fixé le nombre de représentants titulaires du personnel à 9 et en nombre égal celui des 
représentants suppléants du personnel 
 
− Décidé de maintenir le paritarisme en fixant un nombre de représentants titulaires et 
suppléants des collectivités et établissements publics affiliés au CDG employant moins de 50 
agents et du CDG 59 égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants, 
 
− Accepté de prévoir le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants 
des collectivités et établissements publics de son ressort. 
 

● Délibérations relatives à l’emploi, la qualité de vie au travail, la 

prévention, la sécurité et la santé au travail (Rapporteur : Le 

Président) 

- Délibération 7 : Convention ARPEJEH 2026 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité autorisé le Président à signer la 
convention d’adhésion pour l’année 2026.  
 

- Délibération 8 : Renouvellement de la convention relative à l'utilisation du 
module GPEEC 
 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité autorisé le Président à signer la 
convention relative à l’utilisation du module GPEEC. 
 
 

- Délibération 9 : Convention relative à la mise à disposition de la licence 

développeur QLIK 

Les membres du Conseil d’administration ont autorisé à l’unanimité le Président à signer la 
convention annexée à la présente délibération de mise à disposition d’un accès à la 
plateforme Qlik Sens. 
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● Délibérations relatives aux finances, aux carrières et la CNRACL 

(Rapporteure : Christine BASQUIN) 

- Délibération 10 : Adoption du compte financier unique (CFU) de l'exercice 

2025 

Les membres du Conseil d’administration ont adopté à l’unanimité le compte financier 
unique de l’exercice 2025. 

- Délibération 11 : Affectation des résultats 

Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité la reprise : 
• Au compte 001, le résultat cumulé de la section d’investissement soit 1 239 928,92 € ; 
• Au compte 002, le résultat cumulé de la section de fonctionnement de 6 706 443,42 €. 
 

- Délibération 12 : Budget supplémentaire de l'exercice 2026 

Les membres du Conseil d’administration ont adopté à l’unanimité le budget supplémentaire 

de l’exercice 2026 et ont autorisé à l’unanimité l’exécution du budget par chapitre. 

http://www.cdg59.fr/


Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_15

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Rapport d'activités du CDG 59 - Année 2025 / Délibération n°1

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion et notamment son
article 27,

Considérant que le Conseil d'administration approuve la rapport d'activité préparé par le
Président,

Considérant que ce rapport annuel doit faire l'objet d'une présentation aux membres du Conseil
d'administration,

Considérant que le rapport d'activité pour l'année 2025 du CDG 59 est joint à la présente
délibération.

Après présentation, il est demandé aux membres d'approuver le rapport d'activité du CDG 59
pour l'année 2025.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux





































































































































































Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_16

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Délibération  portant  modification  du  tableau  des  effectifs  et  emplois
permanents / Délibération n°2

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L313-1, L332-8 et
L332-9, L332-10, L332-11 ;

Vu la loi n°2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale ;

Vu les délibérations n° 2024-33 du 14 octobre 2024 et n° D2026_02 du 6 février 2026 portant
ajustement du tableau des emplois permanents du CDG 59 ;

Vu l’avis du CST en date du 18 mai 2025 ;

Considérant  qu’il  appartient  au  Conseil  d’administration  du  CDG 59  de  fixer  l’effectif  des
emplois permanents à temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des
services ;

Considérant que, par la délibération n°D2024_33 du 14 octobre 2024 susvisée, le CDG 59 a
souhaité recenser et confirmer l’ensemble de ses créations de postes permanents, dans un souci
de simplicité et de transparence ;

Considérant  que  ces  emplois  permanents  sont  toutefois  amenés  à évoluer  à  la  mesure des
ajustements organisationnels de l’établissement ;

 Considérant que pour renforcer l’équipe de médecins du travail et répondre au mieux
aux besoins des collectivités, il est proposé de créer,  à compter du 1er août 2026,un
poste de médecin du travail à temps complet en lieu et place d’un poste similaire à
temps non complet. 

Ce poste  relèvera  du  cadre d’emplois  des  médecins  territoriaux et  pourra  être  éligible  au
recours contractuel au regard des difficultés de recrutement actuelles liées à la pénurie des
médecins territoriaux statutaires ;

 Considérant  les  dernières  réflexions  organisationnelles  menées  autour  des  fonctions
ressources du CDG 59 ;



 Considérant que ces réflexions ont permis de proposer la création du Pôle Ressources et
Appui  aux  collectivités supposant  plusieurs ajustements  organisationnels  du  CDG  59
effectifs le 1er septembre 2026 ; 

Il est proposé de créer, supprimer ou ajuster certains postes permanents :


- L’ajustement  des  trois  directions  qui  composent  ce  Pôle  en  modifiant  certaines
missions et l’intitulé des trois postes de directeur : 

o Directeur Finances et missions d’appui transversales

o Directeur Juridique et logistique

o Directeur des Systèmes d’Information, des archives et de l’appui numérique

aux collectivités 

- Au sein de la Direction Finances et missions d’appui transversales, 

o La création du poste de Directeur Finances et missions d’appui transversales

supposant, par la suite et à compter du 1er novembre 2026 la suppression du
poste actuel de Directeur Finances, commandes publiques et éthique.

Le poste de Directeur Finances et missions d’appui transversales est un poste à temps complet
qui relève du cadre d’emplois des attachés territoriaux ou des ingénieurs territoriaux au regard
des différentes missions transverses dédiées pouvant justifier une technicité spécifique.

Il  est  par  ailleurs  proposé  de  rendre  le  poste  de  Directeur  Finances  et  missions d’appui
transversales éligible au recours contractuel, conformément à l’article 332-8 du code général
de la fonction publique, pour les raisons suivantes :

-la  difficulté  de  recruter  des  agents  titulaires  au  regard  des  problématiques
d’attractivité dans le secteur des Finances publiques

-le  dimensionnement  atypique  du  poste  supposant  des  compétences  juridiques  et
techniques mais également une expérience avérée dans le pilotage et la conduite de projets
transverses.

- Au sein de la Direction  Systèmes d’information, archives et appui numérique aux
collectivités, 

o La création du poste de Directeur Systèmes d’information, archives et appui
numériques  aux  collectivités supposant  la  suppression  du  poste  actuel  de
Directeur Système d’information et Transitions numériques.

Le poste de Directeur Systèmes d’information, archives et appui numériques aux collectivités
est un poste à temps complet qui relève du cadre d’emplois des attachés territoriaux ou du
cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux.

Ce  poste  est  également  éligible  au  recours  contractuel  en  cas  d’absence  de  candidature
statutaire, conformément à l’article L 332-8 du code général de la fonction publique.



o La création du poste de Responsable du service des  Systèmes d’information

et des usages numérique en lieu en place du poste de Responsable du service
Informatique. 

Ce poste à temps complet relève du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux et reste éligible
au recours contractuel en cas d’absence de candidatures statutaires, conformément à l’article
332-8 du code général de la fonction publique.
A noter que la suppression du poste de Responsable du service informatique sera effective une
fois  le  nouveau poste de Responsable  du service des Systèmes  d’information et  des usages
numériques pourvu afin d’assurer la continuité de service. 

o Les services numériques aux collectivités Creatic  restent identifiés au sein

d’une équipe qui est désormais rattachée au nouveau service et entraîne, par
là même, la suppression du poste de Responsable de service Creatic.

o La création d’un poste d’ingénieur Infrastructure permettant d’assurer une
continuité dans la conception, le déploiement, l’administration et le maintien
des infrastructures informatiques de l’établissement. 

Ce poste est à temps complet et relève du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. Cette
création se traduira par la suppression d’un poste d’infirmier au sein de la Direction Santé,
Sécurité et Qualité de Vie au Travail.

Il est également proposé de rendre éligible ce poste au recours contractuel, conformément à
l’article 332-8 du code général de la fonction publique, pour les raisons suivantes :

-la nécessité d’un profil d’expert informatique particulièrement expérimenté
-la potentielle difficulté à recruter un agent titulaire alors que le secteur du numérique
est actuellement un secteur à forte tension sur le marché de l’emploi public.

o Le poste de gestionnaire financière (25% d’un Equivalent temps plein) est
supprimé.  La  gestion  financière  étant  intégrée  au  poste  d’assistant
administratif et financier du service.

- Au sein de la Direction Juridique et logistique, 

o Création du poste de Directeur juridique et logistique, à temps complet qui

relève du cadre d’emplois des attachés territoriaux, en lieu et place du poste
de Directeur des Moyens généraux, juridiques et techniques.

A noter que la suppression du poste de directeur des Moyens généraux, juridiques et techniques
sera  effective  une  fois  le  nouveau  poste  de  Directeur  juridique  et  logistique pourvu  afin
d’assurer la continuité de service. 

o La création du poste de responsable de service Sécurisation et protection en

charge de la sécurité et de la maintenance du patrimoine immobilier mais
également  de  la  sécurité  des  données,  des  systèmes  d’information  et  du
contrôle interne. 

Ce poste est un poste à temps complet et relève du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux.



o Le poste de d’assistant/ correspondant SSI (75% d’un équivalent temps plein)
évolue et intègre des missions de contrôle interne. 

Ce  nouveau  poste  de  correspondant  SSI/contrôle  interne  sera  un  poste  à  temps  complet
relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux.

o Le  service  technique  est  transformé  en  une  unité  Travaux  et  patrimoine

immobilier  rattachée  au  service  Sécurisation  et  protection. Un  poste  de
responsable  d’unité  Travaux et  patrimoine immobilier est  créé en lieu  et
place du poste de responsable du service technique. 

Ce poste est à temps complet et relève du cadre d’emplois des techniciens territoriaux ou des
agents de maitrise territoriaux

o La création du poste de Responsable de service Logistique en lieu et place du
poste de Responsable du service Moyens généraux. 

Ce nouveau poste est un poste à temps complet en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux.

A noter que la suppression du poste de Responsable du service Moyens généraux sera effective
une  fois  le  nouveau  poste  de  Responsable  du  service  Logistique pourvu  afin  d’assurer  la
continuité de service. 

Le Président demande ainsi aux membres du Conseil d’administration :

- d’approuver les créations et suppressions de postes présentées ci-dessus,

-  d’approuver  l’éligibilité  des  postes  listés  ci-dessus,  au  recrutement  contractuel  en  cas
d’absence de candidature statutaire,

-d’approuver les 2 annexes de cette délibération portant sur la liste des postes permanents du
CDG59, la liste des postes éligibles au recours contractuel,

- de prélever les dépenses sur les crédits inscrits au budget au chapitre globalisé 012.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0



Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux

























Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_17

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Délibération  portant  sur  les  modalités  d’organisation  du  vote  électronique
pour les élections professionnelles de 2026 / Délibération n°3

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP),

Vu l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la
fonction publique au jeudi 10 décembre 2026,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 décembre 2025,

Considérant qu'au cours de la séance du Comité Social Territorial du 12 décembre 2025,
il a été proposé aux organisations syndicales de recourir au vote électronique pour le
déroulement des cinq scrutins organisés par le Centre De Gestion du Nord (Commissions
administratives paritaires A, B et C (CAP), Commission consultative paritaire (CCP) et
Comité social territorial (CST)) et que mise au vote, cette proposition a recueilli un avis
favorable des membres du CST.

Considérant  que le  prestataire retenu en charge de la  conception,  la  gestion  et  la
maintenance du système de vote, sous le contrôle du CDG 59, est la société « Slib ».

Conformément aux dispositions prévues par le code général de la fonction publique, le
recours à ce mode d’élection sera organisé dans le respect des principes fondamentaux
qui  commandent  les  opérations  électorales,  notamment  la  sincérité  des  opérations
électorales, l’accès au vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère
personnel, libre et anonyme du vote, l’intégrité des suffrages exprimés, la surveillance
effective du scrutin et le contrôle a posteriori par le juge de l’élection.

Les  articles  R211-515  et  516  du  CGFP  fixent l’ensemble  des  points  devant  être
mentionnés dans l’arrêté relatif à la mise en place du vote électronique : 

1° Si le vote électronique constitue la modalité exclusive d'expression des suffrages ou
en constitue l'une des modalités ;

2° Le calendrier et le déroulement des opérations électorales ;

3° Les  heures d'ouverture et  de clôture des scrutins,  dans le  respect des  dates  ou
périodes de vote applicables aux différentes instances de dialogue social ;

4°  L'organisation  des  services  chargés  d'assurer  la  conception,  la  gestion,  la
maintenance et le contrôle effectif de la solution de vote électronique ainsi que les
modalités de l'expertise prévue à l'article R. 211-518 ;

5° La composition de la cellule de supervision technique mentionnée à l'article R. 211-
522 ;



6° Les modalités de fonctionnement du centre d'assistance mentionné à l'article R. 211-
527 ;

7°  La  liste  des  bureaux  de  vote  électronique  et,  le  cas  échéant,  des  bureaux  de
centralisation du vote électronique, ainsi que les modalités de leur composition ;

8° Les modalités d'établissement de chaque couple de clés composé d'une clé publique
de  chiffrement  et  de  sa  clé  privée  de  déchiffrement  ainsi  que  les  modalités  de
répartition des fragments de chaque clé privée de déchiffrement, conformément aux
dispositions de l'article R. 211-545 ;

9° Les scrutins pour lesquels les listes électorales ou, le cas échéant, les extraits des
listes électorales sont établis en vue de leur affichage ainsi que les modalités de cet
affichage ;

10° En cas de recours à plusieurs modalités d'expression des suffrages pour un même
scrutin, les conditions dans lesquelles ces modalités sont mises en œuvre ;

11° Le cas échéant, les modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas
d'un poste informatique sur leur lieu de travail ;

12° Le cas échéant, les conditions de mise en ligne de la liste électorale ainsi que de
communication sur support électronique des formulaires de demande de rectification,
conformément aux dispositions des articles R. 211-529 et R. 211-530 ;

13°  Le  cas  échéant,  les  modalités  de  transmission  par  voie  électronique,  des
candidatures et des professions de foi, conformément aux dispositions de l'article R.
211-531 ;

14° Le cas échéant, les modalités de mise en ligne ou de communication sur support
électronique des candidatures et des professions de foi, conformément aux dispositions
de l'article R. 211-532 ;

15° Le cas échéant, les modalités d'affichage des candidatures ;

16° Toute autre mesure nécessaire au bon déroulement des opérations électorales.

L'arrêté ou la décision organisant le vote électronique précise, pour les électeurs ne
disposant pas d'un équipement informatique sur leur lieu de travail, les modalités de
mise à disposition des candidatures et des professions de foi, ainsi que les modalités
d'accès  à  la  liste  électorale  et  le  droit  de  rectification  des  données.  L'autorité
organisatrice  du  scrutin  assure  le  bénéfice  effectif  de  ces  dispositions  à  tous  les
électeurs.

Les  organisations  syndicales  ont  été  consultées,  lors  des  réunions  en  date  du  18
novembre  2025  et  du  24  mars  2026,  sur  les  modalités  d’organisation  des  élections
professionnelles et la durée du scrutin.

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration :

 d’approuver le recours au vote électronique, comme modalité exclusive d’expression des
suffrages  lors  de l’ensemble  des  scrutins  relatifs  aux élections  professionnelles  2026
(CAP, CCP et CST),

 d’acter l’ouverture des 5 scrutins le jeudi 03 décembre 2026 à 08h00 et leur fermeture
le jeudi 10 décembre 2026 à 17h00,

 d’autoriser  le  Président  du  CDG  59  à  engager  les  dépenses  liées  aux  élections
professionnelles.



En  application  des  dispositions  du  code  général  de  la  fonction  publique,  les  modalités
d’organisation du vote feront l’objet de la publication d’un futur arrêté, après échanges avec le
prestataire retenu.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_18

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Délibération  autorisant  la  cession  du  bâtiment  situé  au  10  rue  Alexandre
Desrousseaux à Lille / Délibération n°4

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion de la fonction publique
territoriale,

Vu la délibération n°2022-26 du Conseil d'administration du CDG 59 du 30 juin 2022 autorisant le
Président à mandater une agence immobilière pour la vente de nos locaux situés au 10 rue
Alexandre Desrousseaux à Lille,

Vu l'avis du Domaine en date 5 mars 2026 relatif à l'évaluation du bien immobilier,

Considérant  que  le  CDG  59  est  depuis  le  18  février  2009  propriétaire  d'un  immeuble,  en
copropriété, situé à Lille, 2/26 rue Alexandre Desrousseaux, 48-72 avenue Kennedy, 195-225
dont lé référence cadastrale est  Section TR-N°1 –  Adresse 48 avenue du Président Kennedy
(Lille) – Contenance 01ha 43a 40ca, composé de 5 lots suivants :

- Lot 594 : un emplacement de garage (1er sous-sol) et 23/100 000èmes des parties commune
sde l'immeuble

- Lot 839 : un magasin de 77,25 m2 (n°20) au rez de chaussée et 470/100 000èmes des parties
communes de l'immeuble (partie privative)

- Lot 849 : une réserve (1er sous-sol) et 51/100 000ème des parties communes de l'immeuble

- Lot 850 : une réserve (1er sous -sol) et 51/100 000 ème des parties communes de l'immeuble

- Lot 858 : un bureau de 71,89 m2 (entresol) et 279/100 000èmes des parties communes de
l'immeuble (partie privative),

Considérant que ledit immeuble relève du domaine privé du CDG 59,

Considérant que ledit immeuble n'est plus susceptible d'être affecté à des besoins du CDG 59 et
qu'à ce titre, les membres du Conseil d'administration avaient autorisé par délibération susvisée
lors de la séance du 30 juin 2022, la vente de l'immeuble situé à Lille 2/26 rue Alexandre
Desrousseaux,  48-72  avenue  Kennedy,195-225  rue  de  Paris  et  le  Président  à  mandater  une
agence immobilière pour la vente des locaux situé 10 rue Alexandre Desrousseaux à Lille,

Considérant  l'offre  d'acquisition  reçue  le  13  mars  2026  de  la  part  de  la  société  DAUM
Architectes, représentée par Madame Charlotte DAMBRINE pour un montant de 245 000 euros
net vendeur, soit supérieur à l'avis du Domaine du 05 mars 2026, 

Considérant que cette offre était assortie d’une condition suspensive liée à la validation de
l’ensemble des éléments relatifs à la copropriété, et notamment des travaux,

Considérant que les échanges intervenus entre les parties ont permis de lever ladite condition
suspensive,



Considérant l’accord intervenu entre les parties sur une prix de vente fixé à 225 000 euros.

Il est demandé aux membres d'autoriser :

-  la  cession  de  l'immeuble  situé  à  Lille  2/26  rue  Alexandre  Desrousseaux,  48-72  avenue
Kennedy,195-225 rue de Paris décrit dans la présente délibération au profit de la société DAUM
Architectes, ou toute autre société substituée par cette dernière pour un montant de 225 000
euros net vendeur

- le Président du CDG 59 à signer l'ensemble des actes nécessaires à la réalisation de cette
cession, y compris  tout avant contrat sous condition suspensive et tout  l'acte authentique de
vente, et à accomplir toutes démarches administratives afférentes

Les frais liés à la vente seront supportés par l'acquéreur.

L'avis du Domaine est annexé à la présente délibération.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux





















Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_19

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Création  d'une  Formation  Spécialisée  en  Santé,  Sécurité  et  Conditions  de
Travail / Délibération n°5



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles 
L. 251-5 et s., R. 252-30 et s., R. 252-41 et s.,

Vu  l’arrêté  interministériel  du  2  juillet  2025  fixant  la  date  des  prochaines  élections
professionnelles dans la fonction publique,

Considérant la consultation des organisations syndicales le 24 mars 2026 et l’information au CST
du 18 mai 2026,

Considérant qu’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions
de travail est  instituée  au  sein  du  CST  dans  chaque  collectivité  ou  établissement  public
employant au moins 200 agents,

Considérant que  l’effectif constaté au 1er janvier 2026  pour l’ensemble des collectivités et
établissements publics rattachés au CST du CDG est supérieur à 2 000 agents,

Considérant que la formation spécialisée est compétente sur la protection de la santé physique et
mentale, la prévention des risques professionnels, les conditions de travail, l’organisation de travail et
du télétravail, les enjeux liés à la déconnexion, la prévention du harcèlement moral, sexuel et des
violences sexistes et sexuelles,

Considérant l’impulsion et les enjeux des projets de prévention sur ces domaines pour l’ensemble des
collectivités du ressort du CST placé auprès du CDG 59,

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration :

- D’instaurer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de
travail.

- De maintenir le paritarisme et fixer :

• le  nombre de  représentants  du personnel titulaires  à 9, et un nombre égal de
représentants suppléants,
• le nombre de représentants des collectivités et établissements publics de son
ressort à 9 et un nombre égal de représentants suppléants.

- De prévoir le recueil de l’avis des représentants des collectivités et établissements de
son ressort

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0



Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_20

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Fixation du nombre de représentants, du paritarisme et du recueil de l'avis des
représentants des collectivités et établissements publics au CST / Délibération n°6



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et s., R. 252-30
et s., R. 252-41 et s.,

Vu  l’arrêté  interministériel  du  2  juillet  2025  fixant  la  date  des  prochaines  élections
professionnelles dans la fonction publique,

Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou
établissement public employant au moins 50 agents ;

Considérant la consultation des organisations syndicales le 24 mars 2026 et l’information au CST
du 18 mai 2026,

Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 pour l’ensemble des collectivités et
établissements  publics  rattachés  au  CST  du  CDG  59  est supérieur  à  
2 000 agents.

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration de :

- Fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 9 et en nombre égal celui des
représentants suppléants du personnel,

- Maintenir le paritarisme en fixant un nombre de représentants titulaires et suppléants des
collectivités et établissements publics affiliés au CDG employant moins de 50 agents et du
CDG 59 égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants,

-  Prévoir  le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants des
collectivités et établissements publics de son ressort.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_21

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Convention ARPEJEH 2026 / Délibération n°7

Vu la délibération n°2012-22 du 1er juin 2012 relative à la convention de partenariat
avec le FIPHFP ;

Vu la délibération D2016-29 du 28 juin 2016 relative au projet d’insertion des personnes
en  situation  de  handicap  et  renouvelant  le  conventionnement  avec  le  FIPHFP,
délibération   renouvelée en dernier  lieu  par  la  délibération  n°D2025_20 du Conseil
d'administration du CDG 59 en date du 23 avril 2025 ;

Vu la délibération n°D2022-18 du 31 mars  2022 relative à l’adhésion à l’association
ARPEJEH,  renouvelée  en  dernier  lieu  par  la  délibération  n°D2025_07  du  Conseil
d'administration du CDG 59 en date du 6 février 2025 ;

Considérant que le CDG 59 est engagé dans l’insertion et le maintien dans l’emploi des
personnes  en  situation  de  handicap  depuis  plus  de  10  ans  dans  le  cadre  du
conventionnement avec le FIPHFP ;

Considérant  la  compétence  des  Centres  De  Gestion  en  matière  de  promotion  de
l’emploi public ;

Considérant que le partenariat  avec l’association ARPEJEH enrichit  l’engagement du
CDG 59 et permet de soutenir les actions en direction de l’emploi des personnes en
situation de handicap, de l’égalité des chances et de la diversité.

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration d’autoriser le Président à signer
la convention d’adhésion pour l’année 2026. La convention est annexée à la présente
délibération et le coût annuel de l’adhésion est de 3600 euros.

Nombre de votant(s) : 23

Pour : 23

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0



Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux















Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_22

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Renouvellement de la convention relative à l'utilisation du module GPEEC /
Délibération n°8

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu  la  charte  régionale  relative  aux  modalités  d’exercice  des  missions  communes  du  31
décembre 2015 qui désigne le CDG 59 pour assurer la coordination de l’ensemble des centres
co-signataires de la région Hauts-de-France dans la mise en œuvre des missions communes,

Vu la convention régionale de coopération des Centres De Gestion de la région Hauts-de-France
relative à l’observatoire régional de l’emploi et des données sociales du 1er janvier 2023,

Vu  la  délibération  n°D2021_13  du  Conseil  d'administration  en  date  du  11  février  2021
relative à la convention d'adhésion au module GPEEC 

Considérant que selon les  dispositions de la loi  du 19 février 2007 susvisée, les centres de
gestion s’organisent au niveau régional pour l’exercice de missions communes ,

Considérant la mission générale d'information sur l'emploi public territorial des CDG et leur rôle
d’accompagnement des collectivités sur le RSU et la gestion des emplois,

Considérant l’offre du CIG Grande Couronne relative au renouvellement de la mise à disposition
du  Module  GPEEC,  son  actualisation  et  sa  maintenance  en  contrepartie  d'une  participation
financière annuelle d'un montant de 2 009 € soit 6 027 € pour la durée totale de la convention
(trois ans),

Il  est proposé aux membres du Conseil d’administration d’autoriser le Président à signer la
convention relative à l’utilisation du module GPEEC.

Nombre de votant(s) : 23

Pour : 23

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0



Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux



















Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_23

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Convention relative à la mise à disposition de la licence développeur QLIK /
Délibération n°9

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la charte régionale relative aux modalités d’exercice des missions communes du 31
décembre 2015 qui désigne le CDG 59 pour assurer la coordination de l’ensemble des
centres co-signataires de la région Hauts-de-France dans la mise en œuvre des missions
communes,

Vu la convention régionale de coopération des Centres De Gestion de la région Hauts-
de-France relative à l’observatoire régional de l’emploi et des données sociales du 1er
janvier 2023,

Vu la délibération n°D2023_29 du Conseil d'administration du CDG 59 en date du 29 juin
2023, relative à l'utilisation de l'application données sociales 2023-2028 (full web),

Vu la délibération n°2025-33 du Conseil d'administration du CIG en date du 14 octobre
2025, relative au renouvellement des conventions de mise à disposition d’un accès à la
plateforme Qlik, 

Considérant que selon les dispositions de la loi du 19 février 2007 susvisée, les centres
de gestion s’organisent au niveau régional pour l’exercice de missions communes,

Considérant qu’en complément de l’application « Données Sociales » dédiée au Rapport
Social  Unique,  le  module  analytique,  dénommé « plateforme  Qlik »,  permet  la
visualisation dynamique, l’exploitation multi-sources et la génération automatisée de
rapports à partir des données sociales consolidées,

Considérant les objectifs de l’Observatoire Régional de l’Emploi et des Données Sociales
et des missions d’analyse territoriale du Centre De Gestion, et la nécessité de renforcer
les capacités d’analyse et de production d’indicateurs,

Considérant l’offre du CIG relative à la mise à disposition de la licence « développeur »,
dans le cadre d’une convention de trois ans, dont le coût annuel de la convention est
fixé à 1 695 €, soit 5 085 € pour la durée totale de la convention.

Il  est proposé aux membres du Conseil d’administration d’autoriser le Président à signer la
convention annexée à la présente délibération de mise à disposition d’un accès à la plateforme
Qlik Sens. 



Nombre de votant(s) : 23

Pour : 23

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux























Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_24

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Adoption du compte financier unique (CFU) de l'exercice 2025 / Délibération
n°10



Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L452-2 à L452-33
relatifs à l’organisation et au fonctionnement des centres de gestion ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération n° D2025-41 du Conseil d’administration du CDG 59 en date du 10
octobre 2025 relative au passage par anticipation au compte financier unique à compter
de 2026 pour la gestion de l’exercice 2025.

Le compte financier unique de l’exercice 2025 fait apparaître les résultats suivants :

  Budgétés 2025 Réalisations 2025 Taux de réalisation

Section de fonctionnement

Dépenses 17 656 763,12 € 15 281 455,65 € 86,54 %

Recettes * 17 353 300,00 € 17 526 149,45 € 101,00 %

Section d’investissement

Dépenses 1 005 314,44 € 379 344,07 € 37,74 %

Recettes* 926 000,00 € 591 657,19 € 63,89 %

* Inscriptions hors résultats reportés

La section de fonctionnement présente un excédent de 2 244 693,80 € compte tenu de
113 591,33 € de rattachements en dépenses. On constate des restes à réaliser à hauteur
de 21 355,95 € en dépenses de fonctionnement.

La section d’investissement présente un excédent de  212 313,12 €. On constate des
restes à réaliser à hauteur de 188 192,52 €.

Les  résultats  définitifs  à  la  clôture  de  l’exercice  2025,  compte  tenu  des  résultats
antérieurs sont détaillés dans le tableau ci-dessous.

Budget
Principal

Résultats à la clôture
de l’exercice 2024

Résultats de l’exercice
2025

Résultats de
clôture de
l’exercice

2025
Section  de
fonctionnemen
t

4 461 749,62 € 2 244 693,80 € 6 706 443,42 €

Section
d’investisseme
nt

1 027 615,80 € 212 313,12 € 1 239 928,92 €

Total 5 489 365,42 € 2 457 006,92 € 7 946 372,34 €

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration du CDG 59 d’adopter le compte
financier unique de l’exercice 2025.

Le Président se retire de la séance et ne prend pas part au vote.

Nombre de votant(s) : 21



Pour : 21

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 1

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux

















































































































































































































Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_25

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Affectation des résultats / Délibération n°11



Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L452-2 à L452-33
relatifs à l’organisation et au fonctionnement des centres de gestion.

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Les résultats constatés au compte financier unique de l'exercice 2025 et les résultats
cumulés de chaque section sont repris dans le tableau ci-dessous :

Budget Principal
Résultats à la clôture
de l’exercice 2024

Résultats de
l’exercice 2025

Résultats de clôture
de l’exercice 2025

Section  de
fonctionnement

4 461 749,62 € 2 244 693,80 € 6 706 443,42 €
repris au compte 002

Section
d’investissement

1 027 615,80 € 212 313,12 €
1 239 928,92 €

repris au compte 002
Total 5 489 365,42 € 2 457 006,92 € 7 946 372,34 €

Pour la section de fonctionnement, compte tenu des restes à réaliser constatés de 21
355,95 €,
le solde disponible pour affectation s’élève à 6 685 087,47 €.

En section d'investissement, on constate des dépenses engagées non réalisées au 31
décembre 2025 à hauteur de 188 192,52 €.

Le solde de la section d'investissement disponible pour affectation s’élève donc à 1 051
736,40  €  il  couvre  les  besoins  courants  de  financement  des  programmes
d’investissement du CDG 59.

Après reprises des restes à réaliser et des dépenses enragées non réalisées, les résultats
de chaque section sont les suivants :

Budget Principal
Résultats de clôture
de l’exercice 2025

Reprise des restes à
réaliser et des

dépenses engagées
non soldées

Solde disponible à la
reprise

Section  de
fonctionnement

6 706 443,42 € 21 355,95 € 6 685 087,47 €.

Section
d’investissement

1 239 928,92 € 188 192,52 € 1 051 736,40 €

Dans  ces  conditions,  il  est  proposé  aux  membres  du  Conseil  d’administration
d’approuver la reprise :

• Au compte 001,  le  résultat  cumulé de la  section  d’investissement  soit  1  239
928,92 € ;

• Au compte 002, le résultat cumulé de la section de fonctionnement de 6 706
443,42 €.

Nombre de votant(s) : 22

Pour : 22



Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_26

Séance du 1 juin 2026

Objet     :   Budget supplémentaire de l'exercice 2026 / Délibération n°12



Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable à compter du 1er janvier 2024 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°D2025-39 en date du 10 Octobre
2025 fixant les taux de cotisations et contributions au CDG 59 pour l’exercice 2026 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°D2025-54 en date du 15 décembre
2025 actant du débat sur les orientations budgétaires du CDG 59 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°D2026-08 en date du 6 février 2026
adoptant le budget primitif de l’exercice 2026 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 27 du décret du 26 juin 1985 susvisé, le
Conseil  d'administration  arrête les  programmes généraux d'activités  et  d'investissements,  et
vote le budget ;

Le  Budget  Supplémentaire  de  l’exercice  2026,  reprend  les  résultats  constatés  au  compte
financier unique de l'exercice 2025 à savoir :

• un excédent cumulé de 6 706 443,42 € en section de fonctionnement;
• un excédent cumulé de 1 239 928,92 € en section d’investissement.

En section de fonctionnement :
• Les  inscriptions  en dépenses  s’élèvent  à  179 400 €  et  sont  destinées  à  financer  les

programmes  et  actions  jugées  prioritaires  pour  le  CDG  59 ainsi  que  les  actions
ponctuelles qui n’ont pas de caractère récurrent.

• Les restes à réaliser constatés au CFU de l’exercice 2025 s’élèvent à 21 355,95 €.

Après le vote du Budget Supplémentaire, la section de fonctionnement présente un sur équilibre
de 6 505 687,47 €. 

En section d’investissement,  le budget supplémentaire reprend les dépenses engagées non
réalisées constatées au CFU de l’exercice 2025. Pour mémoire, elles s’élevaient à 188 192,52 €.

Après le vote du budget supplémentaire et la  prise en compte des dépenses engagées non
réalisées  au  31 décembre  2025,  la  section  d’investissement  présente  un  sur  équilibre
de 1 051 736,40 €.



État récapitulatif des programmes d’investissement

I) Programmes en cours d'exécution

Numéro du
programme Objet du programme

Montant
prévisionnel du

programme

Restes à
réaliser 2025

77 Travaux et aménagements sur les 
bâtiments du CDG

400 000 € 0,00 €

95 Travaux de réhabilitation des 
bâtiments du CDG 59

3 500 000 € 52 626,60 €

97
Évolutions techniques du site 
Internet

90 000 € 18 315,00 €

100 Sécurisation des bâtiments 450 000 € 9 100,92 €

101 Mise aux normes des installations des
bâtiments

160 000 € 84 336,00 €

102
Remplacement du système de 
sécurité incendie du centre de 
concours et d’examens

240 000 € 11 238,00 €

103 Mobilier 60 000 € 0,00 €

104
Renouvellement du parc 
informatique

250 000 € 12 576,00 €

105 Renouvellement des équipements 
réseau

80 000 € 0,00 €

107
Matériel entretien des locaux et des 
bâtiments

20 000 € 0,00 €

108 Renouvellement de la téléphonie IP 220 000 € 0,00 €

109 Evolution des salles de 
visioconférence

50 000 € 0,00 €

110 Matériel médical 40 000 € 0,00 €

TOTAL 188 192,52 €

Il est donc proposé aux membres du Conseil d’administration du CDG 59 d’adopter :
• le budget supplémentaire de l’exercice 2026 ;
• d’autoriser l’exécution du budget par chapitre.

Nombre de votant(s) : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0



Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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